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 1	 Manifestation / Organisation

FRUIT LOGISTICA est un salon professionnel 
qui offre une plateforme de présentation 
à l’ensemble de la filière fruits et légumes 
allemande et étrangère. Prenant en compte 
l’importance particulière, à tous les niveaux, 
des services et de la logistique dans un sec-
teur d’activité traitant de produits frais,  
il invite également les exposants de ces 
domaines à présenter leurs produits et leur 
savoir-faire. Le salon s’intéresse par ailleurs 
au marketing de ces marchandises.
La manifestation revêt un caractère de bourse 
d’échanges de prestations entre exposants 
et visiteurs professionnels.
FRUIT LOGISTICA aura lieu au Parc des Expo-
sitions de Berlin. Le salon est organisé par 
Messe Berlin en coopération avec le maga-
zine professionnel FRUCHTHANDEL MAGA-
ZINE, édité à Düsseldorf.

2	 Dates

Durée de la manifestation
8 au 10 février 2012

Date limite d’inscription
31 juillet 2011

Heures d’ouverture
Visiteurs : 9h00 à 18h00
Exposants : 8h00 à 19h00

Installations des stands
3 au 7 février 2012
7h00 à 22h00

Démontage
11 au 13 février 2012
7h00 à 22h00

Chaque exposant est obligé de tenir son 
stand complètement aménagé et equipé de 
personnel compétent pendant la durée de 
l’exposition tous les jours de 9h00 à 18h00. 
Il est interdit de commencer le démontage 
du stand le vendredi, 10 février 2012 avant 
18.00 h. Au cas où l’exposant n’adhère pas 
à cette directive, Messe Berlin peut faire 
valoire une pénalité contractuelle d’un mon-
tant de 5.000 EUR par jour.

Dates sujettes à modifications. Tout change-
ment sera communiqué ultérieurement.

3	 Conditions générales d‘admission

Sont admises à exposer uniquement les socié
tés dont l’activité correspond au thème de 
la manifestation et à la liste des catégories 
de produits et services présentés. La remise 
d’un formulaire d’inscription au candidat ne 
préjuge en rien de son admission ultérieure. 
L’admission peut être refusée par l’organi-
sateur sans que celui-ci ait à justifier sa déci-
sion et sans donner droit à un quelconque 
recours. La décision d’admission est prise par 
Messe Berlin et communiquée par écrit au 
candidat, avec description précise du stand.

L’avis d’admission n‘est valable que pour 
l’exposant au nom duquel il est délivré 
et que pour l’équipement figurant sur la 
demande. Toute cession partielle ou totale 
au profit d’un tiers des droits et obligations 
confirmés par l’avis d’admission est inter
dite. Les conventions particulières ne sont 
valables qu´à partir du moment où elles ont 
été confirmées par écrit par le Commissariat 
du salon. Messe Berlin attribue les empla-
cements et détermine la taille des stands en 
fonction du thème du salon et des possibi-
lités offertes par les locaux, tout en s’effor
çant de tenir compte, autant que possible, 
des souhaits exprimés par les exposants. La 
date de réception de la demande d’inscrip-
tion n’entre pas en jeu dans la décision.

Les échanges d’emplacement sans le  
consentement du Commissariat du salon  
ne sont pas autorisés.

L’exposant est tenu de s’informer lui-même 
de l’emplacement, des dimensions exactes, 
des éventuels aménagements, etc. de son 
stand. Le Commissariat du salon informera 
en temps utile les exposants concernés au 
cas où il aurait l’intention de procéder à des 
changements sur les surfaces de stand déjà 
attribuées (travaux, réaménagement du 
stand, etc.). Si, pour des raisons objectives 
impérieuses, l´organisateur est amené (à 
changer lèmplacement du stand d´un expo-
sant, à changer l’emplacement du stand 
d’un exposant, il s’efforcera de lui attribuer 
un nouvel emplacement de même qualité. 
L’exposant est en droit d’annuler sa partici-
pation dans un délai d’une semaine à partir 
de l’avis  
de changement d‘emplacement. Toute 
demande de dommages-intérêts est exclue 
tant pour l’une que pour l’autre partie.

4	 Tarifs de location des stands

Le prix de location du m2 de stand en hall  
(y compris eau et électricité, éclairage du hall, 
chauffage, nettoyage des allées, gardien
nage) est de :

Stand linéaire : 186,– EUR/m2

Stand d’angle : 200,– EUR/m2

Stand à 3 faces : 214,– EUR/m2

Stand à 4 faces : 228,– EUR/m2

Pour tout stand construit en deux étages
un supplement est chargé qui se calcule du 
tarif de base par m2 multiplié par la super
ficie effectivement amenagée.

Stand équipé 
(La liste de tous les éléments du stand se 
trouve en annexe dans le formulaire d’ins-
cription) :
Version "Classic": 135,– EUR/m2

Version "Special": 195,– EUR/m2 

Coffret de promotion (obligatoire) :
exposant principal : 499,– EUR
co-exposant : 90,– EUR (facturés à l’exposant 
principal)

Conformément aux accords passés avec le 
Comité des foires-expositions de l’écono-
mie allemande (AUMA, Ausstellungs- und 
Messeausschuss der deutschen Wirtschaft), 
les participants doivent en outre régler un 
montant supplémentaire de 0,60 EUR/m2 de 
surface d’exposition.

La taille minimum du stand étant fixée à 
12 m2.

Les prix s'entendent HT avec la TVA legale à 
rajouter.

4.1	 Résiliation du contrat
Les dispositions de l’alinéa 8 des conditions 
générales d’organisation des salons et expo-
sitions de Messe Berlin s’appliquent dès la 
confirmation de l'emplacement, notamment 
en cas d’annulation de la réservation d‘un 
stand équipé FRUIT LOGISTICA.

5	 Conditions de paiement

Les échéances de règlement du prix de loca-
tion du stand sont indiquées sur la facture 
ou l’avis d‘admission.

Merci de bien vouloir rappeler le numéro 
de la facture et le code client sur votre 
règlement.

Le supplément de prix entraîné par une aug-
mentation de la surface du stand est exigible 
immédiatement.
En cas de retard de paiement ou de paie-
ment incomplet aux échéances définies 
ci-dessus, le commissariat du salon a la pos-
sibilité, mais non l’obligation, de disposer 
de la surface louée selon sa volonté. Le loca-
taire est en tout état de cause responsable 
du règlement du loyer, même lorsque l’on a 

7.   �Règlement de participation à FRUIT LOGISTICA  

8 au 10 février 2012
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attribué la surface devenue libre à un autre 
exposant ou que le stand est occupé d’une 
autre manière et que le prix de location ne 
peut être obtenu du nouvel occupant. Le 
commissariat du salon est en droit d’exi-
ger du premier locataire le versement de 
25 % du prix de location convenu à titre de 
dédommagement.
Les charges sont facturées séparément et 
sont dues dès réception de la facture. (cf. 
les Conditions commerciales générales des 
salons et expositions de Messe Berlin.)

6	� Prestations du coffret promotion

Avec le coffret promotion, la société Messe 
Berlin propose à ses exposants un outil  
marketing de qualité afin d’optimiser leur 
participation au salon et leur présence sur  
le marché. 
Le coffret de promotion englobe l’inscrip-
tion dans le catalogue officiel et au salon 
virtuel de FRUIT LOGISTICA. Les coûts seront 
facturés aux exposants principaux.

7	 Badge techniciens et exposants

Les badges exposants seront fournis dans les 
quantités suivantes : 4 jusqu’à 20 m2 de sur-
face de stand, 1 par 10 m2 supplémentaires. 
Des badges supplémentaires pourront être 
commandés au prix de 45,– EUR l‘unité.  
Les badges pour les techniciens chargés  
de l’installation et du démontage du stand 
seront fournis gratuitement dans les quan
tités demandées.

8	 Règlements techniques

L’exposant s’engage à respecter les règle-
ments techniques de Messe Berlin et toutes 
les dispositions qu’ils contiennent en matière 
de travaux, de prévention des incendies, de 
construction et de sécurité. Il observera en 
outre les prescriptions de la loi sur la sécu-
rité des installations et matériels industriels 
(»Gerätesicherheitsgesetz«).

8.1	 Agencement des stands / 
Présentation
Les cloisons contiguës aux allées 
empruntées par les visiteurs doivent être 
équipées de vitrines, niches, présentoirs, 
etc. transparents destinés à faire ressortir 
le caractère ouvert du stand et de la 
manifestation. La partie pleine d'une 
façade donnant sur une allée ne doit pas 
dépasser 30 %. Une cloison pleine ne doit 
pas avoir plus de 3 m de long et doit être 
décorée d’éléments graphiques sur sa face 
extérieure. Ces aménagements sont soumis 
à autorisation.

La cloison arrière des stands dépassant 
2,50 m de hauteur et contiguë aux stands 
voisins doit être décorée de manière 
neutre afin de ne pas perturber la 
présentation de ces derniers. Le titulaire 
d’un stand touchant directement le stand 
voisin mettra en place une cloison de 
séparation stable, d’un seul tenant, de 
couleur blanche et dépourvue de message 
publicitaire. Ces aménagements sont 
soumis à autorisation.

9	 Droits de la GEMA

La diffusion publique, radiodiffusion et 
télédiffusion de musique protégée par la 
législation sur le droit d’auteur et enregis-
trée sur CD ou sur autres supports sonores 
nécessite l’autorisation de la GEMA et doit 
être demandée auprès de :
GEMA, Keithstrasse 7, 10787 Berlin, Alle-
magne, téléphone +49(0)30 / 12 92-0

 10	 Vente

La vente directe est interdite. Cette interdic-
tion couvre toutes les transactions directes 
passées avec les consommateurs finaux. Les 
transactions indirectes non autorisées avec 
le consommateur final concernent en parti-
culier les opérations consistant à lui remettre 
gratuitement un premier produit qui n’est 
utilisable qu’en relation avec un second  
produit.

 11	 Remise d‘échantillons

La remise d’échantillons – même gratuits – 
aux visiteurs doit se faire dans le plus strict 
respect des dispositions réglementaires en 
matière vétérinaire et d’hygiène alimentaire.

 12	 Nuisances sonores

L’intensité du son lors de présentations  
de produits doit toujours être telle, que  
les exposants avoisinants ne soient pas  
dérangés.
Afin que tous les exposants de FRUIT  
LOGISTICA puissent s’entretenir sans être 
incommodés, les événements sur le  
stand (musique, shows, etc.) ne  sont autori-
sées qu´à partir de 17h30.
Tout événement se déroulant sur le stand 
(p.ex. réceptions) doit obligatoirement être 
signalé de même que les événements dépas-
sant les horaires d’ouverture (voir le »Exhibi-
tor Service«).

13	� Règles de sécurité et de prévention 
des incendies

L’accès aux portes d‘entrée et de sortie,  
sorties de secours, avertisseurs et bouches 
d‘incendie, trappes à fumée, coffrets de dis
tribution électrique, armoires de commande, 
distributeurs téléphoniques et bouches  
d’aération et de ventilation doit être libre  
et accessible. L’utilisation d’une flamme nue 
pour la cuisson d‘aliments, le chauffage et  
à des fins d’exploitation est interdite. Les 
matériaux d’emballage, le papier et autres 
matières facilement inflammables ne 
doivent pas être stockés dans les halls d’ex-
position ni traîner sur le sol. En dehors des 
halls, il convient d’observer une distance de 
sécurité de 5 m entre la paroi des halls et les 
véhicules, conteneurs, caissons de stockage 
et autres matériaux. Des indications précises 
concernant les consignes de sécurité figurent 
dans le »Exhibitor Service«.

14	 Notice sur la protection des données

La collecte, l’utilisation et le traitement de 
vos données personnelles sont effectués 
d’une part dans le but d’établir, d’exécuter 
et de gérer votre relation contractuelle 
avec Messe Berlin GmbH, d’autre part 
à des fins d’études de marché. Ces 
informations comprennent le nom de la 
société et de la personne à contacter, la 
rue et le numéro, le code postal et la ville, 
le pays, les numéros de téléphone et de 
fax et l’adresse électronique. Elles sont 
indispensables pour la participation au 
salon.

Pour pouvoir remplir nos obligations 
contractuelles, nous communiquons dans 
certains cas vos données à des filiales 
de Messe Berlin et à des entreprises 
partenaires, qui se chargent de les traiter 
pour notre compte. Ces opérations 
comprennent notamment la facturation, le 
montage des stands et l’inscription de base 
dans le catalogue et dans le Virtual Market 
Place®.

En plus des cas mentionnés ci-dessus 
et avec votre consentement exprès, 
nous communiquons vos données aux 
entreprises de notre groupe et à nos 
partenaires officiels, afin que ces sociétés 
puissent vous proposer des services 
supplémentaires (inscriptions payantes au 
catalogue et au Virtual Market Place®, 
prestations optionnelles pour le montage 
du stand, restauration, logistique, etc.); vos 
données sont également transmises aux 
représentations officielles et partenaires à 
l’étranger de Messe Berlin GmbH.
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Conditions commerciales générales  
des salons et expositions de Messe Berlin

Généralités
 1. Inscription
 2. Exposants groupés
 3. Conclusion du contrat
 4. Attribution du stand
 5. Marchandises d’exposition
 6. Conditions de paiement
 7. Responsabilité, assurance
 8. Résiliation du contrat
 9. Cas de force majeure
10.  Cartes de travail et titres d’accès pour 

exposants
11. Enregistrements audiovisuels
12. Publicité
13.  Autorisations officielles, dispositions 

légales, directives techniques
14. Règlement intérieur

Construction du stand
15. Règles générales, échéances
16.  Conception et aménagement du stand

Autres prestations fournies par Messe Berlin
17. Guide de l’exposant
18. Surveillance, nettoyage
19. Installations techniques
20. Photographies et prises de vues
21. Services de restauration
22.  Protection des informations nominatives

Dispositions finales

 1 Inscription

 1.1 Réservation de stand
L’inscription à un salon ou une exposition 
(manifestation) doit être effectuée au 
moyen d’un bulletin »Réservation de stand«, 
rempli et dûment signé. Cette demande 
équivaut à une offre de contrat soumise à 
Messe Berlin, à laquelle l’exposant est lié 
jusqu’au début de la manifestation.

 1.2  Contenu du contrat
Les principaux éléments du contrat sont
a)  le bulletin de réservation de stand,

b)  les Conditions particulières de partici­
pation, 

c)  les dispositions contenues dans le Guide 
de l’exposant,

d)  les Conditions commerciales générales.

En cas de divergences entre ces documents, 
les dispositions sont valables dans l’ordre 
ci­dessus.

 1.3  Acceptation des conditions du contrat
Par la signature de la Réservation de stand, 
l’exposant reconnaît et accepte de manière 
ferme et contraignante les Conditions com­

merciales et les Conditions de participation 
ainsi que les dispositions contenues dans le 
Guide de l’exposant. Il s’engage à ce que le 
personnel employé par lui pendant la mani­
festation respecte également l’ensemble des 
termes du contrat.

2 Exposants groupés
Si plusieurs exposants désirent louer 
ensemble un emplacement, ils doivent dési­
gner dans la Réservation de stand un repré­
sentant commun (exposant principal) auquel 
ils donnent tout pouvoir de négociation 
avec Messe Berlin.
L’exposant principal est responsa bles des 
défaillances des co­exposants qu’il repré­
sente au même titre que des siennes propres. 
Les co­exposants sont tenus pour débiteurs 
solidaires vis­à­vis de Messe Berlin.

3 Conclusion du contrat

3.1  Confirmation de commande
Messe Berlin décide de l’acceptation de 
l’offre et exprime son avis favorable par une 
confirmation de commande écrite (admis­
sion de l’exposant et des marchandises 
d’exposition).

3.2 Restrictions, exclusions
Messe Berlin peut, pour des raisons objecti­
vement fondées et notamment par manque 
de place, refuser la participation de certains 
exposants ou réserver la participation à cer­
taines manifestations à des grou pes d’expo­
sants déterminés lorsque ceux­ci concourent 
à at tein  dre le but d’une manifestation. Les 
mêmes dispositions s’appliquent aux mar­
chandises d’exposition.

3.3  Divergences par rapport à la demande 
de réservation

Si Messe Berlin accorde la réservation d’un 
stand à des conditions différentes de celles 
précisées par l’exposant dans la réservation 
(réduction ou extension de la superficie du 
stand, restrictions ou autres modifications), 
elle est liée pendant 2 semaines à cette nou­
velle offre.

4 Attribution du stand

4.1 Principe
Messe Berlin attribue le stand selon le thème 
et la structure de chaque manifesta tion 
et en fonction de l’espace disponible. Les 
desiderata exprimés sont respectés dans la 
mesure du possible.

4.2   Modifications des stands voisins
L’exposant doit s’attendre à ce que les 

emplacements des stands voisins du sien 
aient été modifiés par rapport à la leur situa­
tion au moment de la notification d’admissi­
on. Il ne peut en résulter aucune prétention 
à des dommages et intérêts.

4.3 Echanges, cession à des tiers
Tout échange du stand attribué avec celui 
d’un autre exposant ou toute cession com­
plète ou partielle du stand à un tiers ne 
peuvent s’accomplir sans l’accord exprès de 
Messe Berlin.

5 Marchandises d’exposition

5.1  Enlèvement, échange des marchan­
dises

Seules peuvent être exposées les marchan­
dises ayant fait l’objet de l’accord conclu 
entre l’exposant et Messe Berlin. Elles ne 
peuvent être retirées de leur emplacement 
d’exposition sans l’autorisation expresse de 
Messe Berlin.
Un échange des marchandises est possible 
uniquement sur autorisation écrite de Messe 
Berlin, et ce une heure avant l’ouverture ou 
une heure après la fermeture de la manifes­
tation.

5.2 Exclusion de marchandises
Messe Berlin est en droit d’exiger le retrait 
de certaines marchandises n’ayant pas fait 
l’objet du contrat de location de stand ou 
bien qui s’avèrent gênantes, dangereuses ou 
incompatibles avec le but de l’exposition.  
S’il n’est pas donné suite à cette demande, 
Messe Berlin peut faire enlever par voie 
judiciaire et aux frais de l’exposant les objets 
incriminés.

5.3 Vente directe
Dans les cas où elle n’est pas expressément 
permise, la vente directe n’est pas autorisée. 
Dans le cas où elle est permise, les marchan­
dises d’exposition doivent être pourvues  
d’étiquette de prix aisément lisibles. Il 
ap partient à l’exposant de solliciter les auto­
risations commerciales et sanitaires néces­
saires et de s’y conformer. De plus amples 
détails sont fournis dans le Guide de l’expo­
sant.

5.4  Protection de la propriété intellectu­
elle et industrielle

Il appartient à l’exposant d’assurer la pro­
tection des droits d’auteur ou d’inventeur 
af férents aux marchandises exposées. Une 
pro tection de six mois à compter du dé but 
de l’exposition sur les mo dèles et marques  
ne devient effective que si le ministre fédéral 
allemand de la Justice en a publié l’avis pour 
une exposition déterminée dans le Journal 
officiel de la RFA (Bundesgesetzblatt).

A
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6 Conditions de paiement

6.1 Echéance du loyer du stand
Le loyer du stand indiqué sur la confirmation 
de commande doit être versé sur l’un des 
comptes de Messe Berlin indiqués sur la fac­
ture, aux échéances fixées par le Règlement 
de participation. Le paiement doit compor­
ter le code client et le numéro de la facture. 
Les sommes dues sont payables à réception 
de facture. Le solde est facturé après la 
manifestation.

6.2  Cession de créances, épura tion de 
dettes

La cession de créances vis­à­vis de Messe Ber­
lin est exclue. La compensation de dettes par 
voie de réciprocité est uniquement possible 
si elle fait intervenir une dette réciproque 
reconnue, non liti gieuse et légale.

6.3 Réclamations
Toute réclamation concernant les factures 
doit être faite par écrit à Messe Berlin dans 
les 15 jours qui suivent la date de facturation.

6.4  Droit de saisie­gagerie du propriétaire 
vis­à­vis du locataire

Pour garantir ses créances, Messe Berlin se 
réserve la possibilité d’exercer son droit de 
saisie sur les meubles et les effets apportés 
par le locataire et de vendre librement les 
objets saisis après en avoir averti par écrit 
le locataire. Aucune responsabilité ne peut 
être mise en cause pour des dommages 
infligés aux objets saisis, sauf en cas de fait 
intentionnel ou de négligence grossière.

7 Responsabilité, assurance

7.1 Messe Berlin est responsable du mon­
tant total des dommages qui ont été causés 
par un comportement intentionnel ou pure 
négligence de Messe Berlin, de ses représen­
tants légaux ou de ses cadres dirigeants.

7.2 Messe Berlin est légalement res­
ponsable des dommages causés par pure 
négligence par de simples auxiliaires. La res­
ponsabilité est limitée au montant des dom­
mages dont on doit habituellement prévoir 
l’apparition dans des contrats de la présente 
sorte.  

7.3 Messe Berlin est légalement respon­
sable de tout non­respect des obligations 
contractuelles essentielles. Il s’agit essentiel­
lement d’obligations contractuelles dont le 
respect revêt une importance particulière 
pour la réalisation de l’objet du contrat 
(obligations principales). En cas de non­res­
pect des obligations principales – dans la 
mesure où il ne s’agit pas d'un cas mention­

né au point 7.1 – la responsabilité est limitée 
aux dommages dont on doit habituellement 
prévoir l’apparition dans des contrats de la 
présente sorte. 

7.4 Les limitations de la responsabilité 
selon les alinéas 1 à 3 ne s’appliquent pas 
dans le cas d’une responsabilité pour l’ab­
sence de qualités garanties, d’une responsa­
bilité en vertu de la loi sur la responsabilité 
produits, ni d’une responsabilité en cas de 
dommage vital, corporel ou à la santé. 

7.5 La responsabilité indépendante de la 
faute de Messe Berlin pour des défauts ini­
tiaux de la chose louée (responsabilité liée à 
la garantie) est exclue.

7.6 L’exposant est responsable en vertu 
des dispositions légales. Il est recommandé 
de souscrire une assurance pour exposants. 
Vous pouvez vous reporter au dossier pré­
sentant les services proposés aux exposants 
pour des informations plus détaillées, se 
reporter au Guide de l’exposant. 

8 Désistement/non-participation  
 de l’Exposant. Résiliation de la  
 part de Messe Berlin

8.1 Désistement/non­participation 
 de l’Exposant
Le prix de location du stand doit également 
être payé dans sa totalité lorsque l’Exposant 
annule sa participation ou ne participe pas  
à la manifestation sans en avoir avisé Messe 
Berlin. Messe Berlin reste en droit d’exiger 
de l’Exposant une participation aux frais 
à concurrence de 25% du loyer du stand 
 facturé lorsque l’Exposant l‘a avisée de sa 
non­participation et que le stand a pu être 
reloué. L’Exposant est tenu de régler le loyer 
intégral du stand lorsque Messe Berlin ne 
peut relouer qu’une partie de la surface 
totale du stand du fait du désistement ou de 
la non­participation.
Il appartient à l’exposant de fournir la 
preuve selon laquelle Messe Berlin n’au­
rait pas eu à supporter de tels frais. Messe 
Berlin se réserve le droit de faire valoir de 
plus amples exigences vis­à­vis du premier 
locataire.

8.2 Désistement de Messe Berlin
Messe Berlin est autorisée à se dé sister dans 
les cas suivants :
a)  le montant intégral du loyer n’a pas été 

perçu au plus tard à la date fixée dans la 
facture et l’exposant ne s’acquitte pas des 
paiements échus dans le délai supplémen­
taire qui lui est accordé;

b)  le stand n’est visiblement pas occupé en 
temps voulu, soit au plus tard 24 heures 
après l’inauguration officielle de la mani­
festation;

c)  l’exposant contrevient au règlement inté­
rieur et s’y obstine même après avertisse­
ment;

d)  les conditions dans lesquelles a été 
décidée l’admission, soit la personne de 
l’exposant inscrit, ne sont plus les mêmes, 
ou bien Messe Berlin a connaissance a 
pos te riori de faits qui auraient justifié un 
refus d’admission s’ils avaient été connus 
plus tôt. Ceci concerne notamment le cas 
d’un dépôt de bilan, d’un règlement judi­
ciaire ou de l’insolvabilité de l’exposant. 
Il ap partient à l’exposant d’avertir immé­
diatement Messe Berlin de l’une de ces 
situa tions.

Messe Berlin peut prétendre à des dom­
mages et intérêts dans les cas cités ci­dessus.  
Les dispositions définies à l’article 8.1 s’ap pli­
quent également dans ce contexte.

9 Cas de force majeure

9.1  Annulation de la manifestation
Si, en raison de circonstances qui ne dépen­
dent ni de l’exposant ni de Messe Berlin, 
une manifestation ne peut avoir lieu, Messe 
Berlin ne peut plus prétendre à percevoir le 
loyer du stand. Messe Berlin peut toutefois 
exiger le paiement des travaux effectués à 
la demande de l’exposant et à concurrence 
des frais engagés, si l’exposant ne prouve 
pas que le résultat des travaux ne lui est plus 
d’aucun intérêt.

9.2  Réalisation de la manifesta tion à une 
date ultérieure

Si Messe Berlin est en mesure de réaliser la 
manifestation annulée à une date ulté ri­
eure, elle doit en avertir immédiatement 
l’exposant. Celui­ci peut se désister dans le 
délai d’une semaine après réception de ce 
communiqué, auquel cas aucun loyer ne  
sera dû.

9.3 Manifestation entamée
Si Messe Berlin doit, pour raison de force 
majeure, interrompre une manifestation 
déjà commencée ou en réduire la durée, 
l’exposant ne peut prétendre à aucun rem­
boursement ou réduction du loyer du stand.
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 10   Cartes de travail et titres d’accès 
pour exposants

 10.1  Cartes de travail
Des cartes de travail seront remises gratui­
tement à l’exposant et aux personnes enga­
gées par lui pour la durée de la construction 
et du démontage de l’exposition. Ces titres 
sont valables uniquement pendant ces deux 
périodes et ne donnent pas accès au Parc des 
Exposi tions pendant la manifestation pro­
prement dite.

 10.2 Titres d’accès pour exposants
Pour la durée de l’exposition ou du salon, un 
nombre limité de titres d’accès gratuits à la 
manifestation est remis à l’exposant et à son 
personnel. Les détails de cette mesure sont 
fournis par les Conditions de participation.

 10.3 Réglementation commune
Les titres d’accès sont établis nominative­
ment ou bien ils doivent être remplis et signés 
par le bénéfici aire. Ils ne sont pas trans­
missibles et sont valables uniquement ac  ­
compagnés d’une pièce d’identité officielle. 
Tout abus sera sanction né par le retrait 
immédiat du titre d’accès. Dans le cas d’une 
participation collective, les titres d’accès à la 
manifestation sont remis au seul exposant 
principal. Tous les titres supplémentaires 
seront facturés.

 11  Enregistrements audio visuels
Messe Berlin se réserve le droit de faire réali­
ser toutes reproductions graphiques, photo­
graphiques, cinématographiques et vidéo de 
l’activité de l’exposition, de ses constructions 
et de ses stands ainsi que des marchandises 
exposées, et d’en disposer par ailleurs à des 
fins de publicité ou de publication dans la 
presse. L’exposant ne peut soulever aucune 
objection contre cette pratique. Cela s’ap­
plique notamment aux prises de vues direc­
tement réalisées par la presse écrite ou la 
télévision avec l’accord de Messe Berlin.

 12 Publicité

 12.1  Etendue
La publicité de quelque nature qu’elle soit 
ne peut être faite qu’à l’intérieur du stand 
loué, pour la propre entreprise de l’exposant 
et pour les seules marchandises d’exposition 
fabriquées ou distribuées par lui.

 12.2 Autorisations spéciales
La publicité par haut­parleurs, diapositives 
ou films ainsi que les pres tations artistiques 
né ce ssitent l’autorisation écrite de Messe 
Berlin.  
Il en va de même pour l’utilisation d’instru­
ments ou installations optiques ou acous­
tiques à l’aide desquels on tend à obtenir 

un effet publicitaire accru. Toute publicité à 
caractère politique est interdite.

 13  Autorisations des services  
officiels, réglementations légales, 
directives techniques

L’exposant doit s’assurer qu’il dispose des 
autorisations nécessaires pour son activité.  
Il lui appartient de se conformer aux disposi­
tions de la GEMA (société d’exploitation des 
droits d’auteur) et de respecter la législation 
commerciale et indus trielle, les règlements 
de police, les réglementations sanitaires et 
autres dispositions légales, notamment la 
Loi sur les moyens techniques de travail. Il 
doit par ailleurs appliquer les directives tech­
niques contenues dans le Guide de l’expo­
sant, en particulier les règles de cons truction 
et d’aménagement du stand ainsi que l’en­
semble des règles de sécurité.

 14 Règlement intérieur

 14.1 Règlement intérieur
L’exposant doit se conformer pendant 
toute la durée de la manifes tation et dans 
l’ensemble du Parc des Expositions au Règle­
ment intérieur de Messe Berlin. Il doit suivre 
les instructions des personnes employées par 
Messe Berlin qui prouveront leur qualité au 
moyen d’un document de service.

 14.2 Places de stationnement
Les desiderata des exposants quant aux 
places de stationnement au sein du Parc des 
expositions sont respectés dans la mesure du 
possible. L’exposant ne peut prétendre à une 
place réservée.

 14.3 Accès au Parc des Expositions
Pendant la durée de la manifesta tion, les 
véhicules ne disposant pas d’une autorisa­
tion d’accès ou d’une vignette de stationne­
ment ne pourront accéder au Parc des Expo­
sitions. Les détails concernant la livraison de 
marchandises ou de matériel sont fixés par 
les Condi tions de participation.

 14.4  Sortie du Parc des Expositions
L’exposant et les personnes qui l’accompa­
gnent doivent avoir quitté les halls et retiré 
leurs véhicules du Parc des Expositions au 
plus tard une heure après la clôture quoti­
dienne de la manifestation. Les personnes 
quittant le Parc des Expositions avec des colis 
doivent pouvoir en justifier l’origine lors du 
contrôle de sortie.

 14.5 Autres règles
Les animaux sont exclus du Parc des Expo­
sitions. L’eau servant au traitement de 
produits alimentaires ou au nettoyage d’us­
tensiles destinés à entrer en contact avec des 
produits alimentaires doit être obtenue uni­

quement à partir de points d’eau satisfaisant 
aux conditions d’hygiène. Il est interdit de 
retirer cette eau à partir des toilettes.

 14.6  Protection de l’environnement
L’exposant s’engage à prendre les pré­
cautions nécessaires en ce qui concerne la 
protection de l’environnement. A cet effet, 
il tiendra également compte des directives 
écologiques de la société Messe Berlin conte­
nues dans le Guide de l’exposant.

 15  Règles générales, échéances

 15.1 Echéances
Les horaires de construction et de démon­
tage sont fixés par les Conditions particu­
lières de participa tion.

 15.2  Construction, services aux exposants
Le Guide de l’exposant contient les presta­
tions offertes par MB Capital Services GmbH 
et concernant l’étude, la construction et 
l’aménagement de stands modulaires et 
individuels.

 15.3 Démontage
a)  Autorisation d’enlèvement des marchan­

dises :  
Après la clôture de l’exposition ou du 
salon, les marchandises peuvent être enle­
vées uniquement sur présentation d’une 
autorisation spéciale. Cette autorisation 
est délivrée au locataire du stand une fois 
la facture du loyer du stand acquittée.

b)  Horaires de démontage : 
Les stands ne peuvent être évacués 
qu’après la clôture définitive de la 
manifestation. La durée prévue pour les 
opérations de démontage est à respecter 
absolument. Passé ce délai, Messe Berlin 
se réserve le droit de (faire) démonter le 
stand, de (faire) les marchandises d’expo­
sition et de les (faire) entreposer, le tout 
aux frais de l’exposant. Messe Berlin n’est 
pas respon sa ble des pertes ou dommages 
in fligés aux marchandises d’exposition, 
sauf en cas de fait in ten tionnel ou de 
négligence grossière de sa part. En cou­
verture des frais occasionnés, Messe Berlin 
peut exercer son droit de saisie­gagerie 
(art. 6.4).

 16   Conception et aménagement  
du stand

 16.1 Permis de construire
Sous réserve du respect des Règles Tech­
niques lors de la conception et de la réalisa­
tion du stand, il n’est pas nécessaire de 
remettre des plans de construction, pour 
autorisation pré alable, pour les stands de 
plain­pied d’un étage non couverts au sein 
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des halls d’exposition. Tous les autres stands, 
stands mobiles, constructions et réalisations 
spéciales exigent la délivrance d’un permis 
de construire. L’exposant doit remettre à la 
Messe Berlin les plans de construction de son 
stand en deux exemplaires (plan de masse et 
vue de face) pour obtention du permis. De 
plus amples détails sont fournis par le Guide 
de l’exposant.

 16.2 Aspect extérieur
Le stand d’exposition doit s’insérer har­
monieusement dans le plan général de 
l’exposition. Messe Berlin se réserve le droit 
d’interdire la construction de tout stand qui 
ne satis ferait pas à ces impératifs d’ordre 
esthétique.

 16.3  Fonctionnement pendant les heures 
d’ouverture 

Le stand doit être équipé et aménagé, occu­
pé par un personnel compétent, pendant 
toute la durée de l’exposition ou du salon.

 16.4 Pénalité
En cas d’infraction à l’une des règles édictées 
ci­dessus (art. 16.2, 3), Messe Berlin peut, 
après avertissement resté sans suite, exiger 
du contrevenant le paiement d’une pénalité 
de 500 euros.

 17  Guide de l’exposant
Le Guide de l’exposant (Aussteller­Service­ 
Unterlagen) contient tout ce qu’il faut 
connaître sur les mesures de sécurité 
réglementaires, la norme d’équipement 
technique, les installations, le montage, la 
décoration et l’aménagement des stands, 
les autres services de MB Capital Services 
GmbH, les assurances, la communication, 
le catalogue, les réservations hôtelières et 
autres services. Il est mis, avec les formulaires 
correspondants, à la disposition de chaque 
exposant.

 18 Surveillance générale, nettoyage
a)  La surveillance des halls est à la charge 

de Messe Berlin. Celle­ci est uniquement 
responsable des dommages causés en cas 
de né gligence grossière. Il appartient à 
l’exposant de faire procéder lui­même à 
la surveillance de son stand. Il est recom­
mandé de contracter une assurance 
couvrant les risques éventuels. Pendant 
la nuit, les objets précieux et facilement 
transportables doivent être mis sous clé. 
Avant d’engager des vigiles pour la sur­
veillance de son stand, l’exposant doit 
obtenir l’autorisation écrite de Messe Ber­
lin.

b)  Messe Berlin se charge du nettoyage 
gé néral du Parc des Ex positions et des 
allées des halls. Le nettoyage du stand 

est à la charge de l’exposant; il doit être 
effectué quotidiennement, avant l’ouver­
ture de la manifestation.

c)  Dans le cas où le personnel de l’exposant 
n’est pas lui­même chargé de la surveil­
lance et du nettoyage du stand, l’exposant 
doit confier ces tâches à Messe Berlin ou 
ses partenaires.

d)  L’exposant ou le constructeur du stand 
mandaté par l’exposant est responsable 
de l’enlèvement des ordures et des 
déchets qu’il a lui­même occasionnés. Il 
est tenu de respecter les directives écolo­
giques de Messe Berlin contenues dans le 
Guide de l’exposant.

 19 Installations techniques
L’approvisionnement en électricité, eau et 
gaz, la mise à disposition des lignes télé­
phoniques et autres prestations fournies 
à l’intérieur des halls sont assurés par les 
en treprises agrées par Messe Berlin. De plus 
amples détails sont fournis par les Condi­
tions particulières de participation.

20  Photographies et prises de vues
Pendant les heures d’ouverture de la mani­
festation, seuls les photographes ou sociétés 
de productions audiovisuelles agréés par 
Messe Berlin et munis d’un document de 
travail correspondant peuvent réaliser des 
prises de vues pour le compte de l’exposant. 
Avant l’ouverture et après la fermeture de la 
manifestation, seules ces personnes peuvent 
être commanditées. Les photographes ou 
sociétés de productions audiovisuelles autres 
que ceux agréés par Messe Berlin n’ont pas 
accès au Parc des Expositions. Les renseigne­
ments à ce sujet peuvent être demandés à 
MB Capital Services GmbH.

21 Services de restauration
Les services de restauration sont assurés 
exclusivement par 
Capital Catering GmbH, 
Messedamm 22, 14055 Berlin, Allemagne, 
téléphone +49 (0) 30 /  3038­3914.

22 Protection des données
La collecte, l’utilisation et le traitement de 
vos données personnelles sont effectués 
d’une part dans le but d’établir, d’exécuter 
et de gérer votre relation contractuelle avec 
Messe Berlin GmbH, d’autre part à des fins 
d’études de marché. Pour pouvoir remplir 
nos obligations contractuelles, nous 
communiquons dans certains cas vos 
données à des filiales de Messe Berlin et à 
des entreprises partenaires, qui se chargent 
de les traiter pour notre compte. 

En plus des cas mentionnés ci­dessus et avec 
votre consentement exprès, nous 
communiquons vos données aux 
entreprises de notre Groupe et à nos 
partenaires officiels, afin que ces sociétés 
puissent vous proposer des services 
supplémentaires ou d’autres services de 
même type ; vos données sont également 
transmises aux représentations officielles 
et partenaires à l’étranger de Messe Berlin 
GmbH.

Vos données sont utilisées dans le cadre des 
dispositions légales et uniquement aux fins 
indiquées. 

Vous pouvez à tout moment révoquer votre 
accord en vous adressant à Messe Berlin 
GmbH.

23 Dispositions finales

23.1 Forme écrite
Tout écart du contenu du contrat (art. 1.2) 
et toute convention accessoire nécessitent 
la confirmation écrite de Messe Berlin pour 
être légalement valable.

23.2 Droit allemand
Les droits et obligations réciproques prévus 
par ce contrat et en découlant sont soumis  
à la législation de la République fédérale 
d’Allemagne.

23.3  Lieu d’exécution et tribunal 
compétent

Le lieu d’exécution du contrat est Berlin 
Charlottenburg. Si le défendeur est com­
merçant ou une personne juridique du droit 
public, ou si le défendeur ne possède aucun 
tribunal compétent général sur le territoire 
national, la juridiction compétente choisie 
par le plaignant est Berlin­Charlottenburg 
ou le tribunal compétent général du défen­
deur.

23.4 Prescription
Les prétentions de l’exposant contre Messe 
Berlin s’éteignent par prescription au bout 
de 6 mois, dans la mesure où aucune disposi­
tion légale ne s’y oppose.

23.5 Clause de sauvegarde
Les dispositions des présentes Conditions  
commerciales générales ne sont pas affec­
tées en cas de nullité ou de non­efficacité de 
l’une d’entre elles. La clause nulle ou ineffi­
cace doit être modifiée de façon à atteindre 
le but du contrat.


